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ANNEXE 3.  EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 
COMPRENANT LES PARCELLES OU PARTIES 
DE PARCELLES SITUEES DANS UN RAYON DE 
200 METRES AUTOUR DES PARCELLES 
CONCERNEES PAR LE PROJET 

On trouvera ci-après un extrait du plan cadastral avec report du périmètre de la demande et rayon de 50 
mètres autour des parcelles concernées. 

La demande concerne donc les parcelles cadastrées :  

DURBUY 7ème Div. (HEYD), section B,  

n° 325 L partie, 340b partie, et non cadastrée (dom. public communal). 

Les parcelles reprises dans le rayon de 50 mètres sont cadastrées : 

DURBUY 7ème Div. (HEYD), section B, numéros : 

325B 336A 336B 338A 416C 

411 410F 341C 342A 359A 

341F 342E 358A 342D 343B 

355A 346B 347A 350C 349B 

251H 295M 292E 345B 348A 

285D 287G 296B 323 322 

318 312B 299A 319 321 

317 316 320 309 302A 

337 325D 325K 325/02A 325G 

341E 344E 




